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telet au Campinaire, et notamment aux péages qui

se perçoivent au pont de Pont-de-Loup.

Notre ministre des travaux publics (M. Frère

Orban ) est chargé de l'exécution du présent

arrêté.

191. 17 AVRIL 1848. - Loi qui ouvre au dépar

tement des travaux publics un crédit supplé

mentaire de 1,252,775 fr . 75 c . , pour solder les

dépenses arriérées de l'exercice 1847 et années

antérieures (1) . (Monit . du 20 avril 1848.)

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art . 1er. Un crédit supplémentaire de un mil

lion deux cent cinquante-deux mille sept cent

soixante et quinze francs soixante et quinze cent.

(fr. 1,252,775-75) est alloué au département des

travaux publics, pour solder les dépenses arriérées

de l'exercice 1847 et des années antérieures.

Art. 2. Ce crédit sera réparti de la manière sui

vante :

•

Exercice 1846 .

Chapitre VIII , article unique. Dépenses ar

riérées de l'exercice 1846 et des années anté

rieures . •

Exercice 1847.

Chap. Ier. Art. 3. Matériel de l'ad

ministration centrale .

Chap. II . Art. 5. Canal de Pom

mercul à Antoing.

Art. 13. Personnel de la

•

Lys.

Art. 18. Dendre.

Art. 42. Bâtiments civils ,

travaux d'urgence à la

cour des comptes, etc.

Art. 46. Personnel des

ponts et chaussées et du

génie civil.

Chap. III. Art . 1er. Perso nel de la

direction centrale.

Art . 4. Entretien des routes

et des stations . Main

d'œuvre, etc.

Art. 7. Locomotion et en

tretien du matériel .

Main-d'œuvre, etc.

Art. 8. Renouvellement

du matériel hors d'u

sage, etc.

22,660 86

9,802 12

192.fr. 104,842 55

102

846 56

3,028

Art . 9. Personnel du ser

vice des transports .

Art. 10. Main-d'œuvre, etc.

du service des trans

ports.

Art. 12. Service de la per

ception. Loyer des lo

caux pour la réception

des marchandises .

Art.15 . Matériel des postes .

Chap . VII . Article unique . Dépenses

imprévues non libellées

au budget.

(1 ) Présentation à la chambre des représentants par le

gouvernement le 18 mars 1848. - Rapport par M. Lesoinne

le 31. Discussion et adoption le 5 avril , par 58 voix con.
tre 9 et 3 abstentions .

DisRapport au sénat par M. d'Hoop le 15 avril.

cussion le 14, et adoption le 15, à l'unanimité des 30 mem

bres.

--

·

• 6,276 76

7,523

Total égal. fr. 1,252,775 75

Art. 3. La présente loi sera obligatoire le len

demain de sa publication.

89,887 56

:

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

869 84

8,283 18

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics , M. FRÈRE-ORBAN.

17 AVRIL 1848. Loi qui accorde au dé

partement des travaux publics des crédits com

plémentaires pour les canaux de Deynze

Schipdonck et de Zelzaete à la mer (2) . (Monit.

du 20 avril 1848.)

9,400

2,928 59 Art. 2. Le crédit de sept cent vingt mille francs

(fr. 720,000), ouvert au même département par

l'art. 4 de la loi du 28 mars 1847, pour la con

85,710 88 struction de la deuxième section du canal de Zel

zaete à la mer, comprise entre Damme et Saint

Laurent , est augmenté de quatre cent trente

430,045 47 cinq mille francs (fr . 435,000) .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

472,568 38 voie du Moniteur.

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Les crédits de cinq cent mille francs

(fr . 500,000) et de deux cent cinquantemille francs

(fr. 250,000) , successivement ouverts au départe

ment des travaux publics par les lois du 18 juin

1846 (art . 2, § 1er) et du 28 mars 1847 (art. 2) ,

pour la construction d'un canal de dérivation des

eaux de la Lys , vers le canal de Gand à Ostende, à

ouvrir entre Deynze et Schipdonck, sont augmen

tés de quatre cent mille francs (fr . 400,000).

--
(2) Présentation à la chambre des représentants par le

gouvernement le 18 mars 1848. Rapport par M. de

Brouckère le 4 avril. Discussion le 5, et adoption le

6 avril, à l'unanimité des 73 membres. !

Rapport au sénat par M. de Ribeaucourt le 13 avril.

Discussion le 14, et adoption le 15 , à l'unanimité des

30 membres.


